
Vous bénéficierez ainsi de la déduction fiscale immédiate sur les versements volontaires 
Vous connaitrez aussi votre enveloppe de déduction fiscale retraite pour l’année 2023. 

Pour cela en début d’année 2023, vous avez reçu d’Epsens, 

un Imprimé Fiscal Unique (IFU) qui vous indique le montant à déclarer aux services des impôts 
pour bénéficier de cette déduction 
un relevé annuel de votre compte qui vous indique le montant d’Abondement et de jours 
CET/jour non pris placés sur un Plan d’Epargne Retraite Collectif. 

Retrouvez ci-dessous les indications pour renseigner facilement votre déclaration d’impôt : 

Indiquez dans la case 6NS 
et 6NT, les Versements 

Volontaires effectués sur un 
Plan d’Epargne Retraite 

(PER) 

Indiquez dans la case 6RS et 
6RT, les Versements 

Volontaires effectués sur un 
contrat Article 83 (produit 

d’assurance). 

 Comment déclarer vos versements 2022 effectués sur un plan retraite ? 

En 2022 vous avez reçu un versement de votre employeur (Abondement ou Jours épargnés sur un plan 
retraite) et/ou effectué des versements volontaires déductibles sur votre Plan d’Epargne Retraite 
d’Entreprise Collectif ?  

Vous devez donc déclarer ces sommes sur votre Déclaration des revenus de l’année 2022. 

Pour les cases 6QS et 6QT, indiquez le montant : 

 Des cotisations obligatoires (employeur et salarié)
versées en 2022 sur un Article 83 ou un PER

 De l’abondement versé sur un plan retraite (PERCO ou
PER)

 Du transfert de jours de congés sur un Article 83, un
PERCO ou un PER.

Ces informations sont utiles pour le calcul de l’enveloppe de 
déduction fiscale pour 2023 qui sera communiquée sur 
votre avis d’imposition 2022. 

Légende : 
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